
Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 29 juillet 2010 
(demande de décision préjudicielle du Tribunal de 
commerce de Bruxelles — Belgique) — Françoise-Eléonor 
Hanssens-Ensch (curateur à la faillite d'Agenor SA)/ 

Communauté européenne 

(Affaire C-377/09) ( 1 ) 

(Articles 235 CE et 288, deuxième alinéa, CE — Compétence 
de la Cour pour connaître d’une action en responsabilité non 
contractuelle intentée contre la Communauté européenne — 
Action en comblement de passif au sens de l’article 530, 
paragraphe 1, du code des sociétés belge — Action intentée 
par un curateur à la faillite d’une société anonyme contre la 
Communauté européenne — Compétence des juridictions 

nationales pour connaître d’une telle action) 

(2010/C 246/20) 

Langue de procédure: le français 

Juridiction de renvoi 

Tribunal de commerce de Bruxelles 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Françoise-Eléonor Hanssens-Ensch (curateur à la 
faillite d'Agenor SA) 

Partie défenderesse: Communauté européenne 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Tribunal de commerce de 
Bruxelles — Interprétation de l'article 288, alinéa 2, du traité CE 
— Action en responsabilité intentée par un curateur de faillite 
contre la Communauté européenne pour faute grave et caracté
risée prétendument commise par elle dans la gérance de facto 
d'une société commerciale, ayant contribué à sa faillite — 
Compétence de la Cour pour connaître d'une action en respon
sabilité non contractuelle fondée sur l'application de dispositions 
nationales régissant la procédure de faillite 

Dispositif 

Une action en responsabilité non contractuelle dirigée contre la 
Communauté européenne, même si elle est fondée sur une réglemen
tation nationale instituant un régime légal particulier divergeant du 
régime commun de l’État membre concerné en matière de responsabilité 
civile, ne relève pas, en vertu de l’article 235 CE, lu en combinaison 
avec l’article 288, deuxième alinéa, CE, de la compétence des juridic
tions nationales. 

( 1 ) JO C 312 du 19.12.2009 

Arrêt de la Cour (sixième chambre) du 15 juillet 2010 — 
Commission européenne/République hellénique 

(Affaire C-512/09) ( 1 ) 

(Manquement d’État — Directive 2006/66/CE — Piles et 
accumulateurs ainsi que déchets de piles et d’accumulateurs 

— Non-transposition dans le délai prescrit) 

(2010/C 246/21) 

Langue de procédure: le grec 

Parties 

Partie requérante: Commission européenne (représentants: I. 
Dimitriou et A. Margeli, agents) 

Partie défenderesse: République hellénique (représentant: N. 
Dafniou, agent) 

Objet 

Manquement d'Etat — Défaut d'avoir pris, dans le délai prévu, 
les dispositions nécessaires pour se conformer à la directive 
2006/66/CE du Parlement européen et du Conseil, du 6 
septembre 2006, relative aux piles et accumulateurs ainsi 
qu'aux déchets de piles et d'accumulateurs et abrogeant la 
directive 91/157/CEE (JO L 266, p. 1) 

Dispositif 

1) En ne prenant pas, dans le délai prescrit, les dispositions législa
tives, réglementaires et administratives nécessaires pour se 
conformer à la directive 2006/66/CE du Parlement européen et 
du Conseil, du 6 septembre 2006, relative aux piles et accumu
lateurs ainsi qu’aux déchets de piles et d’accumulateurs et abro
geant la directive 91/157/CEE, la République hellénique a 
manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de cette 
directive. 

2) La République hellénique est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 37 du 13.02.2010
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